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A : Membres et observateurs 
 
De : Le Directeur exécutif a.i. 
 
Sujet :     Emploi du temps provisoire des réunions, 20-23 septembre 2011, Londres 

Commission consultative sur l'économie cacaoyère mondiale,                                         
mardi matin, 20 septembre 2011 
Conseil international du cacao et organes subsidiaires, 20-23 septembre      

 
 Le Directeur exécutif a.i. présente ses compliments et a l’honneur d’informer les Membres et les 
observateurs de l’emploi du temps provisoire suivant pour les réunions du 20 au 23 septembre 2011.  Les 
réunions de la Commission consultative sur l’économie cacaoyère mondiale, du Conseil international du cacao, 
du Comité exécutif et de toutes les réunions des groupes auront lieu à Bloomsbury House, 2-3 Bloomsbury 
Square, Londres WC1A 2RL.   
 

Les Membres et les observateurs sont priés de noter les nouvelles dates ainsi que les heures 
révisées des réunions, qui auront lieu durant quatre jours au lieu de cinq jours, du mardi, 20 septembre 
au vendredi, 23 septembre 2011. 

 
Les Membres et les observateurs sont également priés de noter que la réunion de la Commission 

de vérification des pouvoirs est prévue juste après la séance d’ouverture du Conseil, le mardi 20 
septembre, afin d’assurer que tous les délégués prenant la parole le feront à titre officiel, ayant été 
dûment accrédités par leur gouvernement/institution. 

 
Le Directeur exécutif a.i. souhaite attirer l'attention des Membres et des observateurs sur la 

réception qui sera donnée le mardi 20 septembre de 18 h à 20 h à la Bloomsbury House en l'honneur de 
M. Enzo Barattini, Chef adjoint d’Unité à la Direction générale Développement et Coopération de la 
Commission européenne, qui assiste aux réunions pour la dernière fois. 

 
 mardi 20 
septembre 

09h30-11h00 Commission consultative sur l’économie cacaoyère 
mondiale 

 11h00-11h15  Pause cacao 
 11h15-13h00  Commission consultative sur l’économie cacaoyère 

mondiale 
 15h00-15h30 Conseil 
 15h30-16h00  Pause cacao 
 15h30-16h00 Commission de vérification des pouvoirs 
 16h00-18h00  Conseil 
 18h00-20h00 Réception d’adieu à la Bloomsbury House en l'honneur 

de M. Enzo Barattini, Chef adjoint d’Unité à la Direction 
générale Développement et Coopération de la 
Commission européenne 
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mercredi 21 septembre 09h30-11h00  Comité exécutif 
 11h00-11h15  Pause cacao 

 11h15-13h00  Réunions des groupes 
 13h15-14h45  Comité consultatif sur le Fonds de 

prévoyance (bureaux de l’ICCO) 
 15h00-16h15  Comité exécutif 
 16h15-16h30  Pause cacao 
 16h30-18h00  Comité exécutif 
   

 
Jeudi 22 septembre 09h30-11h00  Conseil 
 11h00-11h15  Pause cacao 

 11h15-13h00  Comité exécutif 
 15h00-16h15  Conseil 
   16h15-16h30  Pause cacao 
 16h30-18h00  Conseil 
 18h30-20h30  Cocktail au Haut-Commissariat du Ghana, 

offert par le Président du Conseil 
international du cacao, M. Tony Fofie 

   
Vendredi 23 septembre    09h30-11h00  Conseil/Comité exécutif 
 11h00-11h15  Pause cacao 
 11h15-13h00  Réunions des groupes 

 15h00-16h30  Conseil/Comité exécutif 
 16h30-16h45  Pause cacao 
 16h45-18h00  Conseil 

  
Les Membres sont priés d’arriver à l’heure prévue afin de respecter les dispositions de l’article 

19 de l’Accord de 2001 et les règles 13 et 49 du Règlement administratif de l’Organisation, relatifs au 
quorum pour les réunions du Conseil et du Comité Exécutif. A cet égard, les « Mesures destinées à 
améliorer l’usage efficace des journées affectées aux réunions de l’ICCO », approuvées par le Comité 
exécutif en décembre 1994, sont jointes au présent document à titre d’information. 
 

Il est signalé aux membres qu’une équipe d’interprètes sera fournie tout au long des réunions.   

A noter que conformément au règlement de la Commission consultative sur l’économie 
cacaoyère mondiale, les Membres de l’Organisation internationale du cacao peuvent participer aux 
réunions de la Commission en qualité d’observateurs.  

 

8 septembre 2011  

 


